
CHAPITRE 66

Loi sur la capacité juridique de la femme
mariée

[Sanctionnée le 18 juin 1964]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1 . Les articles 174 à 184 du Code civil
sont remplacés par les suivants:

" 1 7 4 . La femme concourt avec le
mari à assurer la direction morale et maté-
rielle de la famille, à pourvoir à son entre-
tien, à élever les enfants et à préparer leur
établissement.

La femme exerce seule ces fonctions
lorsque le mari est hors d'état de mani-
fester sa volonté en raison de son incapa-
cité, de son absence, de son éloignement
ou de toute autre cause.

" 1 7 5 . La femme est obligée d'habiter
avec le mari, qu'elle doit suivre pour
demeurer partout où il fixe la résidence de
la famille. Le mari est tenu de l'y rece-
voir.

Lorsque la résidence choisie par le mari
présente pour la famille des dangers d'or-
dre physique ou d'ordre moral, la femme
peut, par exception, être autorisée à avoir
pour elle et ses enfants une autre résidence
fixée par le juge.

Cette autorisation peut être accordée
sur requête présentée à un juge de la
Cour supérieure, après signification au
mari.

C. c., aa.
174-184,
remp.
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" I 7 6 . Le mari est obligé de fournir
à sa femme tout ce qui est nécessaire pour
les besoins de la vie selon ses facultés et
son état.

" 1 7 7 . La femme mariée a la pleine
capacité juridique, quant à ses droits
civils, sous la seule réserve des restrictions
découlant du régime matrimonial.

" 1 7 8 . Chacun des époux peut donner
à l'autre mandat de le représenter dans
l'exercice des droits et pouvoirs que le
régime matrimonial lui attribue.

" 1 7 9 . Le conjoint, quoique mineur,
peut donner son concours ou son consen-
tement dans tous les cas où il est né-
cessaire.

"18O. La femme mariée a, sous tous
les régimes, le pouvoir de représenter le
mari pour les besoins courants du ménage
et l'entretien des enfants y compris les
soins médicaux et chirurgicaux.

Les actes ainsi accomplis par la femme
obligent le mari envers les tiers, à moins
qu'il n'ait retiré à la femme le pouvoir de
faire les actes dont il s'agit, et que les tiers
n'aient eu connaissance de ce retrait au
moment où ils ont traité avec elle.

" 1 8 1 . La femme mariée peut exercer
une profession distincte de celle de son
mari.

" 1 8 2 . La femme commune en biens
qui exerce un négoce sans le consentement
de son mari et sans l'autorisation de la
justice n'engage la communauté que jus-
qu'à concurrence du profit que cette der-
nière en retire.

Une femme commune en biens qui
exerce un négoce avec le consentement
exprès ou présumé de son mari l'oblige
aussi pour tout ce qui concerne ce négoce.

Les engagements pris par la femme
commune en biens dans l'exercice de son
négoce ne sont pas opposables au mari
si les tiers avec lesquels elle contracte ont
connaissance du défaut de consentement
du mari au moment où ils traitent avec
elle.
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Les tiers sont censés avoir acquis cette
connaissance à compter du jour où le mari
a déposé au bureau de protonotaire de la
Cour supérieure du district où a lieu ce
négoce une déclaration à l'effet qu'il
s'exerce sans son consentement.

La femme commune en biens qui exerce
un négoce avec l'autorisation de la justice
oblige la communauté pour tout ce qui
concerne ce négoce.

Cette autorisation est demandée par
requête signifiée au mari, et n'est accordée
que sur preuve que son refus n'est pas
justifié par l'intérêt de la famille.

" 1 8 3 . L'époux qui veut vendre, alié-
ner, hypothéquer ou nantir des biens,
lorsque le concours ou le consentement de
son conjoint est nécessaire, peut être
autorisé par un juge de la Cour supérieure
à le faire sans ce concours ou ce consente-
ment, si son conjoint est hors d'état de
manifester sa volonté par incapacité, ab-
sence, éloignement ou toute autre cause,
ou si le refus de celui-ci n'est pas justifié
par l'intérêt de la famille.

L'acte passé en conformité de cette au-
torisation est opposable à l'autre con-
joint.

" 1 8 4 . La femme mariée majeure a
pleine liberté de tester."

2 . Les articles 194 et 195 du dit code
sont remplacés par les suivants:

" 1 9 4 . La femme qui veut obtenir la
séparation de corps doit demander, par
requête adressée à un juge de la Cour
supérieure, l'autorisation de se retirer
pendant le procès dans un lieu qu'elle
indique.

" 1 9 5 . Le juge peut autoriser la femme
à se retirer au lieu qu'il désigne."

3 . L'article 210 du dit code est
abrogé.

4 . Le paragraphe 3 de l'article 282 du
dit code, remplacé par l'article 9 de la loi

C. c, aa.
194 et 195.
remp.

Id., a. 210.
ab.

Id., a. 282,
mod.
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21 George V, chapitre 101, est de nouveau
remplacé par le suivant :

"3. Les femmes mariées communes en
biens, sauf du consentement de leur
mari;".

5 . L'article 283 du dit code, remplacé
par l'article 10 de la loi 21 George V,
chapitre 101, est de nouveau remplacé par
le suivant:

" 2 8 3 . La femme qui a été nommée
tutrice ne peut continuer l'exécution de
cette charge du jour où elle se marie ou se
remarie sous le régime de la communauté
de biens, à moins que son mari ne lui
accorde son consentement, auquel cas ce
dernier devient responsable de la gestion
des biens du mineur pendant le mariage.

En l'absence de ce consentement, le
mari est responsable de cette gestion jus-
qu'à ce qu'un nouveau tuteur soit nom-
mé."

6 . L'article 336o du dit code est rem-
placé par le suivant:

"336o . La femme ou le fils majeur
d'une personne ainsi interdite peut être
nommé son curateur.

Lorsque cette charge est dévolue à la
femme de l'interdit, elle a tous les pouvoirs
des curateurs des interdits pour cause de
prodigalité."

7 . Le premier alinéa de l'article 643
du dit code est remplacé par le suivant:

" 6 4 3 . La femme mariée commune
en biens ne peut accepter une succession
qu'avec le consentement de son mari ou
l'autorisation de la justice."

8 . Le quatrième alinéa de l'article
763 du dit code est remplacé par le
suivant :

"La femme mariée commune en biens
doit avoir le consentement de son mari,
tant pour faire que pour accepter une
donation entre vifs."

9 . L'article 906 du dit code est rem-
placé par le suivant:

C. c, a.
283, remp.

Id.,
a. 3360,
remp.

Id., a. 643,
mod.

Id., a. 763,
mod.

Id., a. 906,
remp.
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" 9 0 6 . La femme mariée commune en
biens ne peut accepter l'exécution testa-
mentaire qu'avec le consentement de son
mari.

Si l'exécutrice testamentaire, fille ou
veuve, se marie en communauté de biens,
alors qu'elle est en possession de sa charge,
elle ne la perd pas de plein droit, mais a
besoin du consentement de son mari pour
continuer à la remplir.

La femme mariée séparée de biens peut
accepter l'exécution testamentaire."

1 0 . L'article 1011 du dit code est rem-
placé par le suivant:

" 1 0 1 1 . Lorsque les mineurs ou les
interdits sont admis, en ces qualités, à se
faire restituer contre leurs contrats, le
remboursement de ce qui a été, en consé-
quence de ces engagements, payé pendant
la minorité ou l'interdiction, n'en peut
être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé que
ce qui a été ainsi payé a tourné à leur
profit."

1 1 . L'article 1259 du dit code est
remplacé par le suivant:

" 1 2 5 9 . Ainsi les époux ne peuvent
déroger aux droits conférés aux époux par
le titre De la Puissance Paternelle, et par le
titre De la Minorité, de la Tutelle et de
l'Émancipation."

1 2 . L'article 1292 du dit code, rem-
placé par l'article 16 de la loi 21 George
V, chapitre 101, est de nouveau remplacé
par le suivant :

" 1 2 9 2 . Le mari administre seul les
biens de la communauté.

Il ne peut, sans le concours de sa femme,
vendre, aliéner ou hypothéquer les immeu-
bles de la communauté mais il peut, sans
ce concours, vendre, aliéner ou nantir
les biens meubles autres que les fonds de
commerce et les meubles meublants affec-
tés à l'usage du ménage.

Sauf les dispositions de la Loi de l'as-
surance des maris et des parents, le mari
ne peut, sans le concours de sa femme,
disposer entre vifs à titre gratuit des biens

C. c, a.
1011,
remp.

Id.,
a. 1259,
remp.

Id.,
a. 1292,
remp.
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de la communauté, excepté des sommes
modiques et les présents d'usage."

1 3 . L'article 1294 du dit code est
remplacé par le suivant:

" 1 2 9 4 . Les condamnations pécuniai-
res encourues par un époux pour crime
ou délit peuvent se poursuivre sur les
biens de la communauté."

1 4 . Les articles 1296, 1297 et 1298
du dit code sont remplacés par les sui-
vants:

" 1 2 9 6 . Sauf le cas de l'article 180,
les actes faits par la femme sans le con-
sentement du mari ou l'autorisation de la
justice, n'engagent les biens de la com-
munauté que jusqu'à concurrence du
profit qu'elle en retire.

" 1 2 9 7 . La femme a l'administration
de tous ses biens personnels, mais à charge
de verser à la communauté les revenus
qu'elle en perçoit.

Elle exerce seule toutes ses actions mo-
bilières et possessoires.

Elle ne peut, sans le consentement de
son mari, vendre, aliéner ou hypothéquer
ses immeubles personnels, mais elle peut,
sans ce consentement, vendre, aliéner ou
nantir ses biens meubles autres que les
fonds de commerce et les meubles meu-
blants affectés à l'usage du ménage.

" 1 2 9 8 . Le mari peut, sur requête
signifiée à sa femme et adressée à un juge
de la Cour supérieure du district du do-
micile des conjoints, obtenir le retrait
partiel ou entier de ces pouvoirs, ainsi
que le droit d'administrer lui-même les
biens personnels de sa femme et d'exercer
les actions mobilières et possessoires qui
s'y rapportent, lorsqu'il y a:

1° refus de rendre compte au mari, sur
demande, des revenus de ses biens per-
sonnels; ou

2° abus du pouvoir d'administration ou
mauvaise gestion.

Le jugement rendu sur cette requête
est exécutoire, nonobstant appel.

C. c,
a. 1294,
remp.

Id., aa.
1296 à
1298,
remp.
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Le juge peut, même lorsque ce jugement
est devenu définitif, le modifier, sur re-
quête de l'un ou de l'autre conjoint, s'il est
d'avis que les circonstances le justifient.

Les jugements rendus en vertu du pré-
sent article ne sont pas opposables aux
tiers qui n'en ont pas connaissance.

Le juge peut, en cas d'urgence, enjoin-
dre de surseoir à tout acte que la femme
se propose de passer avec un tiers."

1 5 . L'article 1299 du dit code est rem-
placé par le suivant:

" 1 2 9 9 . Les baux que la femme fait
de ses biens ne peuvent excéder neuf ans
sans le consentement du mari."

1 6 . L'article 1300 du dit code est
abrogé.

1 7 . L'article 1318 du dit code, rem-
placé par l'article 22 de la loi 21 George
V, chapitre 101, est de nouveau remplacé
par le suivant:

" 1 3 1 8 . La femme séparée soit de
corps et de biens, soit de biens seulement,
reprend l'administration, la jouissance et
la libre disposition de ses biens."

1 8 . Le dit code est modifié en rem-
plaçant l'article 1415 par le suivant:

" 1 4 1 5 . Les femmes qui, avant le 1er
juillet 1964, se sont mariées sous le régime
visé à l'article 1416 avant son abrogation
ont, sous réserve de leur contrat de ma-
riage, la capacité et les droits reconnus
depuis cette date aux femmes communes
en biens."

1 9 . Les articles 1416 à 1421 du dit
code sont abrogés.

2 0 . L'article 1422 du dit code, rem-
placé par l'article 25 de la loi 21 George
V, chapitre 101, est de nouveau remplacé
par le suivant:

" 1 4 2 2 . Lorsque les époux ont stipulé
par leur contrat de mariage qu'ils seront
séparés de biens, la femme conserve l'ad-

C. c,
a. 1299,
remp.

Id., a.
1300, ab.

Id.,
a. 1318,
remp.

Id.,
a. 1415,
remp.

Id., aa.
1416 à
1421, ab.

Id.,
a. 1422,
remp.
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ministration, la jouissance et la libre dis-
position de ses biens meubles et im-
meubles."

2 1 . L'article 1424 du dit code est rem-
placé par le suivant:

" 1 4 2 4 . Aucune aliénation d'immeu-
ble faite avant le 13 février 1964 par une
femme séparée de biens ne peut être in-
validée pour cause de défaut de consente-
ment de son mari, à moins que la nullité
n'en soit prononcée dans une instance
commencée avant le 1er septembre 1964
et qu'un avis de l'institution de l'action
ne soit enregistré sur l'immeuble avant
le 1er octobre 1964.

Si avant le 1er octobre 1964 le mari fait
enregistrer sur un immeuble de sa femme
séparée de biens une déclaration qu'il
s'oppose à l'aliénation de cet immeuble
sans son consentement, la femme ne peut
l'aliéner ultérieurement sans ce consente-
ment ou sans l'autorisation de la justice."

2 2 . Les articles 1425a, 1425b et
1425c du dit code, édictés par l'article 27
de la loi 21 George V, chapitre 101, sont
remplacés par les suivants:

" 1 4 2 5 a . A peine de nullité de toute
convention au contraire, les produits du
travail personnel de la femme commune
en biens, les économies qui en proviennent
et les meubles ou immeubles qu'elle ac-
quiert en en faisant emploi sont réservés
à l'administration de la femme, et elle en
a la jouissance et la libre disposition.

Elle ne peut, cependant, les aliéner à
titre gratuit sans le concours de son mari.

Ces biens ne comprennent pas les gains
résultant du travail commun des époux.

" 1 4 2 5 b . L'article 1298 s'applique
aux pouvoirs mentionnés à l'article 1425a
au cas d'abus ou de mauvaise gestion.

" 1 4 2 5 c . La capacité de la femme qui
exerce ces pouvoirs est présumée en
faveur des tiers de bonne foi, s'il y a
déclaration écrite de sa part qu'elle exerce

C. c,
a. 1424,
remp.

Id., aa.
1425a à
1425c,
remp.
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une profession distincte de celle de son
mari."

2 3 . L'article 1425e du dit code, édicté
par le dit article, est remplacé par le
suivant:

"1425e. Les créanciers de la femme
peuvent poursuivre le paiement de leurs
créances sur ces biens réservés.

Les créanciers du mari ou de la commu-
nauté peuvent aussi le faire pour dettes
contractées dans l'intérêt du ménage."

2 4 . L'article 1425f du dit code, édicté
par le dit article, est modifié en remplaçant
le premier alinéa par le suivant :

"1425f. Les biens réservés entrent
dans le partage de la communauté."

2 5 . L'article 1425g du dit code, édicté
par le dit article, est abrogé.

2 6 . L'article 1101 du Code de procé-
dure civile est remplacé par le suivant:

"11O1. La femme qui veut obtenir
la séparation de corps doit demander au
juge, par requête contenant succinctement
l'exposé des faits qui peuvent justifier
cette demande, avec affirmation sous ser-
ment, à être autorisée à se retirer pendant
le procès dans un lieu qu'elle indique et
à y porter les effets qui lui sont nécessaires.

Cette requête doit être signifiée au
mari, si le juge l'ordonne."

2 7 . Les femmes qui se sont mariées
avant l'entrée en vigueur de la présente
loi ont désormais la capacité et les droits
qu'elle leur reconnaît suivant leur régime
matrimonial.

Le présent article et l'article 18 ne
portent atteinte à aucun contrat, ni à
aucune obligation existants.

Toute action intentée avant l'entrée en
vigueur de la présente loi peut être conti-
nuée comme si elle n'avait pas été adoptée.

2 8 . La présente loi entre en vigueur
le 1er juillet 1964.

c. c,
a. 1425e,
remp.

Id.,
a. 1425f,
mod.

Id., a.
1425g, ab.

C. p. c,
a. 1101,
remp.
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